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demande revision de jugement

Par yvan50, le 11/02/2013 à 13:24

Bonjour je suis un papa qui a recuperer la garde de ses enfants 
quand je suis passé devant le juge je n est rien reclamer (pas de pension alimentaire)car la
mere c etait engager oralement vers mois a donner quelque chose a ces enfants tous les
mois et a aider pour les frais annexe de moitier malheuresement une fois le jugement fait elle
c est desister et ne donne rien.
Ma question et de savoir si je peut refaire une demande aupres du tribunal pour une pension
merci d avance pour vos reponse

Par youris, le 11/02/2013 à 14:07

bjr,
vous pouvez par LRAR lui envoyer une mise en demeure pour qu'elle paie ce à quoi elle
s'était engagée avec votre intention de ressaisir le JAF..
si elle ne répond pas positivement, vous pouvez refaire une demande au JAF en lui indiquant
son refus de subvenir aux besoins de ses enfants.
cdt

Par yvan50, le 12/02/2013 à 15:45

Bonjour je vous remercie de m avoir repondu
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